
 
 

 
Le témoignage reçu le 8 février 2017 est révélateur : « Je viens de subir un 

démarchage particulièrement scandaleux de la part de NEOLIANE SANTÉ, ou 

d’un cabinet travaillant pour eux. 

La personne s’est présentée comme mandatée par la CPAM, via NEOLIANE 

SANTÉ. 

Elle m’explique qu’il y avait une anomalie sur mon dossier santé car je n’avais 

pas activé ma garantie hospitalisation depuis janvier 2016. 

Elle me recommande d’activer cette garantie pour contourner la loi Touraine, 

et si ce n’est pas effectué aujourd’hui, il ne sera pas possible de revenir dessus 

avant 2019. 

Devant mes questions insistantes, l’interlocuteur a fini par m’engueuler : « On 

ne va pas tergiverser pendant 107 ans, Madame ». 

Bref, je suis scandalisée par de telles pratiques et je tiens à les dénoncer. » 
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